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VI. Ruehonnet à Berne.
Tous nos journaux ne parlent, depuis une

quinzaine, que de la nomination de M. Ruehonnet au
Conseil fédéral; tous, se faisant l'écho de nos
populations, applaudissent à cet heureux résultat.
Mais pourquoi ces marques d'approbation ne sont-
elles pas, dans les divers organes de la presse,
dégagées de passion politique? pourquoi cette question

d'intérêt général, ne domine-t-eJle pas de bien

haut, nos querelles de ménage? pourquoi, dans un
parti comme dans l'autre, la voix du patriotisme
n'impose-t-elle pas silence aux rancunes personnelles

Nous nous bornons à exprimer nos regrets sur
cet état de choses, n'ayant nulle intention, de

prendre part à un débat où le Conteur ne serait
point à sa place. Nous nous bornons à nous
associer franchement et sans arrière-pensée, à tous
ceux qui n'envisagent cet événement politique que
comme un fait de haute portée pour le canton de

Vaud, et qui sont heureux de voir celui-ci représenté

dans l'autorité suprême de la Confédération,
par un homme aussi éminemment qualifié.

La personnalité de M. Ruehonnet est si sympathique

qu'il ne peut manquer d'arrondir bien des

angles dans le domaine fédéral; son influence
incontestable fera san3 doute tomber de part et d'autre

certaines préventions qui ne nous disposaient
que trop à rejeter de parti pris tout ce qui nous
venait de Berne, conséquence fâcheuse, il est vrai,
des exagérations centralisatrices de bon nombre de
nos confédérés.

Le caractère affable de M. Ruehonnet, son abord
facile qui met immédiatement à l'aise quiconque
s'adresse à lui, lui vaudront évidemment de
nombreuses visites de ses compatriotes des bords du
Léman, qui ne voudront point aller à Berne sans
lui serrer la main. Tous, nous en sommes
persuadé, seront les bienvenus.

C'est là un des bons côtés de nos mœurs
démocratiques : Il n'est pas nécessaire, pour avoir
accès auprès d'un de nos magistrats, de passer par
la filière fatigante d'innombrables huissiers,
d'employés, de secrétaires et autres satellites qui
gravitent autour de certains gouvernements. Il suffit
de sonner à la porte d'un conseiller fédéral et
même du président de la Confédération pour que

celui-ci vous dise affectueusement: « Veuillez entrer
et donnez-vous la peine de vous asseoir. »

Tout se fait simplement dans notre petite famille
suisse. Le président de la Confédération est
modestement rétribué et sa position assez rarement
enviée. En effet, il ne reçoit que 1,500 francs de
frais de représentation en plus de son traitement
de conseiller fédéral, qui est de 12,000 francs par
an.

On comprend dès Iors que la moindre fête donnée

à l'imitation de ce qui se fait dans les ministères

des pays voisins, la moindre sauterie en rapport

avec la haute charge de nos conseillers,
liquiderait en quelques heures tous leurs traitements
réunis.

Les honneurs, les voici :

Réception du corps diplomatique le jour de l'an
au palais fédéral, à la suite de laquelle le président
va rendre sa visite à chacun des ministres et
ambassadeurs étrangers. Pour la circonstance il prend
une voiture de louage sur laquelle s'installe à côté
du cocher l'huissier revêtu de son manteau aux
couleurs fédérales.

Cette cérémonie terminée, le président rentre
chez lui et dîne en famille, quand il en a une, ou
au restaurant quand il est célibataire, sans maison
montée.

Point de marque extérieure de distinction, point
de logement officiel. Sortis du Palais fédéral, où
sont les bureaux des différents départements, le
président et les conseillers fédéraux sont de simples

citoyens, qui s'en vont à pied ou en omnibus.
L. M.

lies productions.
Revenant d'un banquet donné par une des

nombreuses sociétés de notre ville, banquet pendant
lequel les toasts, romances, déclamations, chanson-
nettes avaient abondé, et même, hélas, surabondé,
il me parut intéressant de faire une petite étude,
des différents types qui se « produisent » à l'occasion

de ces solennités gastronomiques.
Voici donc les plus saillants, que vous avez sans

doute tous entendus, dans l'ordre presque
invariable où le major de table leur donne la parole.

A tout seigneur tout honneur; commençons par
le major de table. Cet honorable fonctionnaire, chargé
de faire régner dans l'assemblée la franche cordialité
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